
Bibliothèque de Bordeaux

INSCRIPTION

M. Mme
Nom :
Prénom : Date de naissance :
Adresse (Nom et adresse du représentant légal pour les mineurs) :

Code postal : Ville : 
Tél. mobile : Tél. fixe  :
Adresse électronique :

documents en retard, réservations informations, invitations

Tranche d'âge : 
0-11 ans     12-17 ans     18-25 ans     26-65 ans     + 65 ans

Catégorie socio-professionnelle :
pré-scolaire demandeur d'emploi artisan, commerçant
scolaire employé cadre 
étudiant ouvrier sans profession
agriculteur, exploitant retraité autre

Autorisation parentale pour les mineurs :

Je soussigné(e) autorise mon fils ou ma fille 
1 - à utiliser l’ensemble des services offerts par la Bibliothèque.
2 - à emprunter des documents et, après avoir pris connaissance du règlement 
intérieur de la bibliothèque, me déclare responsable des documents empruntés.

Attention : les enfants de moins de 11 ans doivent être accompagnés d’un adulte 
responsable lors de chaque session internet.

Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance du règlement 
intérieur et m'engage à le respecter. Je certifie sur l’honneur être domicilié(e) à
l’adresse ci-dessus.

Fait à Bordeaux, le Signature

bibliotheque.bordeaux.fr

A retenir…

La carte d'emprunt est strictement personnelle
· Le lecteur est personnellement responsable de l'usage qui en est fait.
· Toute carte perdue doit être signalée afin d'y faire opposition.
· Tout changement de domicile doit être communiqué. 
· Chaque carte est valable un an et renouvelable à sa date anniversaire.

Le code secret  
Il est initialement composé des deux chiffres du mois de naissance et des deux
derniers chiffres de l'année de naissance. Il sert de mot de passe pour accéder à
un poste informatique et à son compte lecteur sur le portail des bibliothèques.
Exemple : né (e) le 16 juin 1948 code : 0648

Le lecteur est personnellement responsable des documents qu'il
emprunte ou se fait communiquer sur place
· Il doit signaler toute anomalie (document incomplet, détérioré) lors de l'emprunt.
· Il s'engage à rembourser tout document détérioré ou non restitué sur la
base du forfait indiqué dans la tarification votée par le conseil municipal.
· Il est responsable des copies et des enregistrements qu'il réalise à partir
des documents originaux empruntés à la bibliothèque.
· Tout retard dans la restitution de documents entraîne la suspension de l’accès aux
services de la bibliothèque et le lancement d’une procédure de contentieux.

L’ouverture d’une session internet est soumise au respect des principes
énoncés dans le règlement intérieur
Les enfants de moins de 11ans doivent être accompagnés d’un adulte responsable
lors de chaque session internet.

Des boîtes de retours, situées à l'entrée des bibliothèques, permettent de 
restituer les documents en dehors des horaires d'ouverture au public, quel que soit
le lieu d'emprunt.

Toute fausse déclaration est passible de poursuites selon l’article 441-7 du Code
pénal.

Les données recueillies par la Bibliothèque, qui n’auront pas d’autre utilisation, sont
traitées par un fichier informatisé ayant fait l’objet d’une déclaration à la C.N.I.L.

bibliotheque.bordeaux.fr

réservé à la bibliothèque

n° de lecteur :
date de fin de droits :

réservé à la bibliothèque

n° de lecteur : nom :

prénom :date de fin de droits :
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